Communiqué de presse : 
Paris le 25.03.2010

Eoliennes : Une nécessité  absolue de protéger les citoyens

La FED (Fédération Environnement Durable), qui défend les riverains regroupés dans plus de 671 associations locales, demande solennellement à ce que les population soient respectées et protégées. 
Non seulement l’industrialisation de la  France par les 12.000 éoliennes prévues par le grenelle conduit au plus grand massacre de paysages jamais réalisé, mais elle défie toutes les règles de respect de la sécurité et de la santé normalement exigées de toute entreprise. 

C’est bien d’un espace de non droit que bénéficient les promoteurs, le décret d’application sur les installations  classées pour la protection de l’Environnement (ICPE), sensé protéger les citoyens, ayant  été bloqué depuis deux ans par M Borloo ministre de l’Environnement.

Les sénateurs ont à nouveau préconisé l’application de cette loi qui  est à nouveau  attaquée par des parlementaires comme le député Philippe Plisson

Sensibles aux appels désespérés des habitants atteints par un désastre écologique sans  précédent, les députés de tous partis ont décidé la création d’une commission d’information pour comprendre la situation. 

La  FED, qui  a déposé  un moratoire sur l’éolien dont le but est l’arrêt immédiat de toute implantation d’éoliennes sur le territoire,  par mesure d’extrême d’urgence  leur  demande que la protection des populations soit de leur première responsabilité. Elle rappelle que, pour protéger convenablement les habitants, une distance minimale ne devrait être  inférieure à 10 fois la hauteur de l’éolienne en ce qui concerne les risques de chute de pales, soit 1 500 mètres pour une machine  150 mètres de haut, même distance que le recommande l’Académie de Médecine, en ce qui concerne la santé., recommandation confirmée par le Tribunal de Grande Instance de Montpellier en date du 24 février 2010

 A cet égard, la FED constate  que, dans son rôle de rapporteur de la commission, M. Philippe Plisson s’est comporté comme le porte parole partial du syndicat des promoteurs en montrant une absence totale d’écoute des points de vue différents du sien, et que sa démission n’est qu’une péripétie de nature à faciliter l’objectivité de la Commission.
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